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Allgemeine Chronik

Landesverteidigung

Landesverteidigung

Priska Seiler Graf (ps, ZH) a déposé une motion pour soumettre les biens militaires
spécifiques à la LFMG et non à la LCB. Cette demande se base sur le recul des montants
des exportations de biens sujettes à la LFMG. En effet, selon Priska Seiler Graf, le
volume de biens aurait diminué en 2016 car les critères pour être qualifié comme tels
ont été modifiés. Pour la parlementaire zurichoise, les nouvelles technologies ne se
laisseraient pas étiqueter comme « matériel de guerre » et ceci expliquerait le recul du
nombre d'exportations observé. Pour elle, la Suisse doit revoir sa manière de définir
quelles armes sont des armes de guerre et lesquelles ne le sont pas. De plus, cette loi
ne s'appliquerait qu'aux produits finis, laissant les pièces détachées passer entre les
mailles du filet. Cette situation permettrait notamment à des pays émergents
d'exporter des pièces détachées dans le but de construire, par après, des armes avec
celles-ci. La Suisse serait donc obligée de modifier cette loi si elle veut rester en accord
avec ses objectifs de neutralité.
Pour le Conseil fédéral, la conseillère nationale Seiler Graf utilise des données
statistiques non comparables comme point de départ pour sa motion. De plus, l'article
5 de la LFMG traite des armes tout comme des pièces détachées, remettant en
question le fondement même de la motion. D'après le Conseil fédéral, lors des
discussions parlementaires qui ont mené, en 1996, à l'acceptation de la loi en vigueur,
le Parlement était conscient que les pièces détachées pouvaient être un élément
sensible et les a explicitement nommées dans la loi. Finalement, le débat déclenché par
la motion n'est pas nouveau et a déjà été discuté entre 2009 et 2010. Comme le Conseil
fédéral estime que la situation depuis lors n'a pas changé, il propose de rejeter la
motion.
En 2019, la motion a été classée car le délai de traitement n'a pas été respecté. 1

MOTION
DATUM: 22.03.2019
CHLOÉ MAGNIN

«Ce qui devait être un exercice tranquille est devenu brûlant d'actualité avec l'invasion
de l'Ukraine par l'armée russe» s'est exprimé Fabien Fivaz (verts, NE), dans le cadre des
discussions sur le rapport sur la politique de sécurité 2021. L'objet a été traité le 9
mars 2022 par le Conseil national et a suscité de nombreuses réactions. Après
quelques interventions en début de session, où le contenu du rapport a été mis en
évidence, soit pour le féliciter, soit pour le critiquer, diverses prises de parole ont
donné suite à des échanges entre les députés et la conseillère fédérale Viola Amherd.
On notera que les avis fondamentaux sur la politique de sécurité suisse varient
énormément entre la droite et la gauche. 
En effet, à droite, David Zuberbühler (udc, AR) a critiqué le manque d'ambition du
Conseil fédéral. Pour lui, les capacités militaires suisses seraient trop faibles pour
réussir à atteindre les objectifs fixés par la Confédération. Lors de son intervention, il a
aussi évoqué la «mauvaise option» de vendre l'entreprise fournisseuse de munitions
Ruag Ammotec. Pour le vert'libéral François Pointet (pvl, VD), la position soutenue par
ses collègues de l'UDC ne constitue pas la solution. C'est pourquoi, au lieu d'une
augmentation des effectifs de l'armée, il a mis l'accent sur d'autres éléments: les
vert'libéraux prônent une «armée moderne, agile, composée de militaires bien
entraînés et complètement équipés de matériel de pointe» ainsi qu'une collaboration
forte avec les États voisins. Le parti a été très surpris d'apprendre que le Conseil
fédéral n'est pas favorable à la création d'un état-major permanent. Cet organe
militaire visant à la sécurité de la population demanderait (notamment) des
connaissances techniques trop importantes. Un avis que les vert'libéraux – tout comme
la PLR Jacqueline de Quattro (plr, VD) – ne partagent pas. Selon eux, cet outil pourrait
être une solution adaptée pour lutter contre les états de crise futures.
La gauche, quant à elle, reconnaît la possible menace d'une attaque, mais d'après
Priska Seiler Graf (ps, ZH), on ne s'attend pas à ce que des chars russes arrivent à la
frontière du Rhin. Le socialiste Pierre-Alain Fridez (ps, JU) a évoqué, en raison de sa
position géographique, une situation favorable pour la sécurité de la Suisse:
«Paradoxalement, notre sécurité est sans doute renforcée aujourd'hui grâce au réveil
de l'OTAN». De manière générale, la gauche a critiqué les dépenses demandées par la
droite pour des armes qui ne déjoueraient pas les menaces cyber ou les attaques de
missiles auxquelles la Suisse pourrait être sujette. Léonore Porchet (verts, VD) évoque
par exemple les dépenses importantes liées aux nouveaux avions de chasse, qu'elle
qualifie comme étant un «outil militaire disproportionné et inutile». Pour elle, la plus

BERICHT
DATUM: 09.03.2022
CHLOÉ MAGNIN
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grande menace pour la Suisse reste le changement climatique et ce nouvel
investissement ne permettra pas d'y faire face.
Finalement, tous les partis ont pris note du rapport. Avant les débats en plénum, la
commission de la politique de sécurité du Conseil national (CPS-CN) s'était pour sa part
prononcée en faveur d'une augmentation du budget de l'armée. Une minorité proposait
cependant d'attendre le complément au rapport pour débattre d'une éventuelle
augmentation. Ce dernier a été agendé pour fin 2022 par le Conseil fédéral. 2

Le postulat de Priska Seiler Graf (ps, ZH) désire que réparation soit faite. Dans une
armée qui a longtemps discriminé ouvertement les personnes homosexuelles, l'appel
de la socialiste zurichoise demande à la Grande Muette d'assumer et reconnaître le
tort causé aux homosexuels. Pour ceci, une investigation doit avoir lieu afin de réparer
au moyen d'actions adéquates ces sombres moments de l'histoire militaire suisse.
D'après le Conseil fédéral, cette tâche s'avère complexe, en raison de la durée sur
laquelle s'étend l'injustice et le nombre de dossiers qui restent dans les archives
militaires suisses. En effet, les dossiers ne sont en général conservés que cinq ans après
la fin du service militaire. De ce fait, le Conseil fédéral estime qu'il sera complexe de
rendre justice aux cas antérieurs à 1990. En raison des obstacles que la demande
rencontrera, les démarches d'investigations sont estimées à une durée de deux ans. 
L'exécutif recommande cependant l'acceptation du postulat. 
Les difficultés évoquées ci-dessus ont soulevé l'opposition de l'UDC qui ne comprend
pas que dans une Europe en guerre, la priorité soit mise sur une requête longue et
laborieuse à satisfaire. De plus, Monika Rüegger (udc, OW) utilise l'expression allemande
« das Haar in der Suppe suchen » pour  parler de ce postulat, faisant référence à la
constante volonté de dénigrer l'armée au lieu de la remercier pour son existence.
Malgré les 52 oppositions, le Conseil national a adopté le postulat. 3

POSTULAT
DATUM: 09.03.2022
CHLOÉ MAGNIN

Priska Seiler Graf (ps, ZH) a déposé, en 2020, une motion qui rappelle la motion 17.3153,
qu'elle avait lancée quelques années auparavant afin de soumettre les biens militaires
spécifiques à la loi sur le matériel de guerre (LFMG). Les deux motions ont connu le
même sort: aucune des deux n'a été traitée dans les temps par le Parlement. 
En Suisse, il faut observer plusieurs éléments pour définir ce qu'est une arme de
guerre. En fonction de l'usage prévu pour l'arme ou le bien (conflit armé ou usage civil),
ce ne sont pas les mêmes articles de loi qui font foi. La loi fédérale sur le matériel de
guerre (LFMG) traite des premiers cas et la loi sur le contrôle des biens (LCB) des
seconds. Comme les biens ne sont pas régulés de la même manière, il faut en distinguer
deux sortes: les armes de guerre et les biens militaires spécifiques. La motion se
concentre donc sur la deuxième sorte de biens et demande qu'ils soient intégrés à la
première catégorie pour que les biens militaires spécifiques soient sujet à la LFMG. La
Suisse, faisant partie de l'Arrangement de Wassenaar, qui « vise à empêcher
l’accumulation déstabilisatrice d’armes conventionnelles et de biens à double usage»,
base ses listes de munitions sur celles fixée par l'Arrangement pour séparer les
différents biens dans les deux catégories nommées ci-dessus.
Finalement, la conseillère nationale Seiler Graf affirme que la Suisse est très stricte sur
la définition de « l'arme de guerre», laissant un grand nombre de matériel militaire
passer entre les mailles du filet lors des décomptes d'exportation. Afin d'éviter que
cette faille ne pousse à des exportations d'armes vers des pays en guerre, la
parlementaire zurichoise souhaite modifier cette loi. Ainsi, l'exportation vers ces pays
pourrait être évitée. À titre d'exemple, l'arrêt de l'exportation vers la Russie ou l'Ukraine
lors de l'invasion de la Crimée a été mentionné.
De son côté, le Conseil fédéral ne voit pas de faille dans la législation et affirme qu'une
modification n'est pas nécessaire. En se basant sur une comparaison de la loi suisse et
celle de deux pays limitrophes (l'Allemagne et l'Autriche), le gouvernement argumente
que la législation suisse est en règle. De plus, l'exportation d'armes suisses est très
contrôlée. L'acheteur ne doit par exemple pas se trouver sur une liste d'embargos ou
être sujet à des tensions internes, et «les restrictions à l'exportation de biens
d'équipement militaire s'appliquent également aux biens militaires spécifiques». Pour
toutes ces raisons, le Conseil fédéral campe sur sa position de 2017 et propose de
rejeter la motion.
Finalement, aucune suite n'a été donnée à la motion car le Parlement ne l'a pas traitée
dans un délai de deux ans. 4

MOTION
DATUM: 16.12.2022
CHLOÉ MAGNIN
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Au début de l'année 2023, les deux commissions de politique de sécurité se sont
concentrées intensivement sur la loi sur le matériel de guerre, en débattant notamment
de la réexportation du matériel de guerre vers l'Ukraine. De ces réflexions sont nées
trois initiatives parlementaires de commissions (23.401; 23.402 et 23.403) ainsi que la
motion 23.3005. Via cette dernière, la CPS-CN demande de modifier l'article 18 de la
loi sur le matériel de guerre (LFMG) en y ajoutant des précisions. Celles-ci visent à
aider l'Ukraine dans la guerre d'agression qu'elle subit depuis février 2022 de la part de
la Russie. Ainsi, une réexportation de matériel de guerre serait possible en cas de
demande d'un autre Etat, dans le cas d'une situation reconnue par le Conseil de
sécurité de l'ONU, comme «contraire à l'interdiction du recours à la force prévue par le
droit international et si aucun intérêt prépondérant de politique extérieure de la Suisse
ne s'y oppose» (le nouvel al. 3). De plus, en cas de veto d'un membre de l'ONU, si les
2/3 de l'Assemblée générale de l'ONU considère que la situation enfreint l'interdiction
du recours à la force prévue par le droit international, la réexportation serait possible
(al. 4). 
Une minorité de la CPS-CN, autour de Jean-Luc Addor (udc, VS), a proposé de rejeter la
motion. Le Conseil fédéral a également proposé de rejeter la motion. En effet, le
gouvernement a d'abord argumenté que s'il approuvait la réexportation de matériel de
guerre vers l'Ukraine, les demandes de transmission de matériel de guerre à la Russie
devraient également être approuvées, relativement à la politique de neutralité de la
Suisse, visant une égalité de traitement, et à l'article l'art. 22a, al. 2, let. a, de la LFMG.
Ensuite, les modifications apportées à l'art. 18 n'auraient pas d'effets sur l'art. 22. De
plus, une exception comme préconisé est déjà actuellement possible via l'article 22a al.
4 de la LFMG, si l'ONU usait du chapitre VII de la Charte des Nations Unies en vertu du
droit international, annulant le droit de neutralité. Troisièmement, le fait que des
actions puissent être entreprises alors que la majorité absolue n'a pas été atteinte à
l'ONU, et que ceci n'ait pas d'impact sur le droit international, pose problème. En effet,
le Conseil fédéral estime que ceci violerait l'égalité de traitement, et donc le droit de la
neutralité.
Le sujet de l'exportation d'armes semble actuellement clivant : «Wir haben immer
gesagt, dass das für die Schweiz eine schwierige Situation ist, weil es für sie als
neutrales Land Zielkonflikte gibt», a déclaré Priska Seiler Graf (ps, ZH) au nom de la
commission. Dans ce contexte, les débats se sont concentrés sur les infractions au
droit international et au droit de neutralité. Dans les premières prises de parole, Hans-
Peter Portmann (plr, ZH), au nom de la CPE-CN à qui la CPS-CN n'a pas demandé son
avis sur le texte, s'est joint au Conseil fédéral pour dire que la modification enfreindrait
le droit international. 
En réponse à une question sur droit de veto, François Pointet (pvl, VD), pour la majorité
de la CPS-CN, a répondu que si l'alinéa 4 était rejeté, la modification n'aiderait en rien
l'Ukraine, comme la Russie a utilisé son droit de veto à l'ONU. 
Jean-Luc Addor (udc, VS) a aussi répondu à un grand nombre de questions et défendu
l'avis de la minorité. Selon lui, cette modification s'attaque à la neutralité suisse, qu'il
ne serait pas envisageable de «tripatouiller comme un concept à géométrie variable au
gré des circonstances et des pressions étrangères, ou encore de l'émotion suscitée par
une guerre qu'on croyait impossible en Europe». «Il est simplement dans l'intérêt de
notre pays de se tenir à l'écart d'une guerre qui n'est pas la sienne», résume-t-il dans
son intervention. Le valaisan a souligné que la minorité souhaitait «travailler à la paix
plutôt que de jeter de l'huile sur le feu de cette terrible guerre».
Le Conseil national a adopté par 98 voix contre 96 l'al. 3. Les Vert-e-s et l'UDC s'y sont
majoritairement opposés, mais des voix de tous les partis étaient contre. 
Quant à l'al. 4, il a été rejeté par 117 voix contre 78. Les Vert-e-s, l'UDC et le PLR étaient
contre, mais à nouveau, des voix de tous les partis s'y sont opposées. Il est aussi
important de préciser que la minorité était très hétérogène, regroupant des
parlementaires contre l'exportation d'armes en général et d'autres favorables à
l'exportation d'armes dans le cadre d'une politique de neutralité stricte. 
Le Conseil des Etats doit encore se prononcer quant à l'ajout de l'al. 3 à l'art. 18. 5

MOTION
DATUM: 08.03.2023
CHLOÉ MAGNIN

Une motion de Priska Seiler Graf (ps, ZH) demandait à établir un livre blanc sur la
stratégie détaillée de l'armée et de la défense suisse. Evoquant la guerre en Ukraine et
l'insécurité en Europe qui y est liée, elle a qualifié cette tâche d'urgente lors des débats
au Conseil national. 
En réponse, Viola Amherd a évoqué divers travaux en cours qui permettront de
répondre à cette demande. La conseillère fédérale a aussi évoqué les messages que le
Conseil fédéral fournira au Parlement lors de chaque législature au sujet de la politique
de sécurité permettant une planification militaire en fonction des capacités de l'armée.
Afin de ne pas alourdir les procédures inutilement, elle a très fortement recommandé

MOTION
DATUM: 16.03.2023
CHLOÉ MAGNIN
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de rejeter la motion, arguant qu'un grand nombre de rapports seront déjà établis au
cours des prochaines années.
Après l'intervention de la conseillère fédérale, Priska Seiler Graf a annoncé qu'elle était
convaincue et qu'elle retirait sa motion. 6

Pour maintenir un rapport favorable entre les moyens technologiques à la disposition
de l'armée, ses effectifs et ses ressources financières, Priska Seiler Graf (ps, ZH) a
déposé un postulat qui vise à assurer la planification des coûts et des capacités de
l'armée. Cet objet demande la mise en place d'un dispositif annuel d'estimation des
coûts et la rédaction régulière de rapports en ce sens. Il s'agissait avant tout de
produire une évaluation des frais d'exploitation et de maintien des matériels dont
disposait l'armée afin de les répartir sur «le nombre d'années d'exploitation prévu» et
de s'assurer que ces dépenses ne dépassent pas celles envisagées dans le budget de
l'armée. 
Dans son avis du 16 août, le Conseil fédéral a proposé de rejeter ce postulat en arguant
que les messages sur l'armée publiés chaque année et la rédaction, à partir de 2024, de
messages sur l'armée relatifs à ses capacités une fois par législature étaient des outils
suffisants pour assurer un suivi efficace des coûts et des capacités de l'armée.
Lors des débats en chambre, Viola Amherd a défendu la position du gouvernement en
rappelant que «le Conseil fédéral vérifie périodiquement si les objectifs fixés par
l'armée sont atteints». Bien que Priska Seiler Graf ait rappelé à ses collègues du Conseil
national que son postulat garantirait «une plus grande transparence et une meilleure
traçabilité qu'aujourd'hui», cet objet a été rejeté  par 131 une voix contre 63 (0
abstention). La minorité était composée des partis de gauche. 7

POSTULAT
DATUM: 12.12.2023
ANTOINE LÉVÊQUE

Afin d’assurer un suivi cohérent de l’architecture informatique de l’armée, un postulat
a été déposé par la conseillère nationale Franziska Roth (ps, SO). Le postulat demande
au Conseil fédéral de rédiger un rapport sur les ressources informatiques utilisées par
l’armée afin d’examiner leur durabilité, la manière dont ceux qui en ont la charge se
répartissent les tâches liées à leur gestion et la concordance entre les objectifs globaux
de l’armée et ses ambitions en matière d’administration informatique.
Le Conseil fédéral s’est positionné contre ce postulat en affirmant notamment que des
mesures qui «portent non seulement sur la planification et la gestion des TIC, la
concentration sur l’informatique indispensable aux engagements et la réduction de la
complexité» ont déjà été prises.
Lors des débats au Conseil national, Priska Seiler Grafa affirmé que le rapport qu'elle
demandait dans son postulat permettrait de «définir les responsabilités et les
compétences de chacun, ainsi que les interfaces, les exigences de performance et les
objectifs». Le Conseil national a rejeté l'objet par 121 voix contre 72.  La minorité était
principalement composée des partis de gauche. 8

POSTULAT
DATUM: 12.12.2023
ANTOINE LÉVÊQUE

Landesverteidigung und Gesellschaft

Wir lassen uns nicht durch die EU entwaffnen!, war die Kampfansage Werner
Salzmanns (svp, BE) und gleichzeitig Titel seiner Motion. Der Präsident der Berner SVP-
Kantonalsektion und des Berner Schiesssportverbands nahm sich damit eines grösseren
Anliegens an: 101 Nationalrätinnen und Nationalräte hatten die Motion
mitunterzeichnet. Ursache für diesen Anstoss waren Bestrebungen der EU, ihr
Waffenrecht anzupassen. Schengen-Richtlinien könnten zur Folge haben, dass
Schützinnen und Schützen ihre Waffen nicht mehr bei sich zu Hause lagern dürfen.
Salzmann selbst sprach von einer Entwaffnung. Der Bundesrat soll gemäss seinem
Vorstoss mit anderen EU-Ländern in Kontakt treten, welche einer Verschärfung des
Waffenrechts ebenfalls kritisch gegenüberstehen, um einen "koordinierten
Widerstand" zu ermöglichen. Sein Ziel: Das Schweizer Waffenrecht soll unangetastet
bleiben. Salzmann griff in seiner Begründung auch auf ältere Vorstösse zurück, in denen
der Bundesrat in seinen Augen nur unbefriedigende Antworten gegeben hatte. 
Der Bundesrat nahm mit einer sehr kurzen Erklärung Stellung und beantragte die
Annahme der Motion, auch wenn bereits Anstrengungen diesbezüglich angelaufen
waren. Es schien dem Bundesrat ein Anliegen zu sein, nationale Gepflogenheiten und
Traditionen zu schützen und die durch die EU-Waffenrichtlinie angestrebte Sicherheit
dergestalt umzusetzen, dass eben diese Brauchtümer nicht infrage gestellt werden. 
Nachdem die Nationalrätinnen Mazzone (gp, GE) und Seiler Graf (sp, ZH) die Motion
bekämpft hatten, befasste sich das Ratsplenum im März 2017 mit der Motion. Nach

MOTION
DATUM: 15.03.2017
MAXIMILIAN SCHUBIGER
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einiger Diskussion – man hielt sich am wiederkehrenden Argument eines allfälligen "EU-
Diktats" auf – blieb Salzmann mit seinem Anliegen jedoch klarer Sieger. Seine Motion
passierte im Nationalrat mit 118 zu 58 Stimmen bei 3 Enthaltungen. 9

L'engagement de l'armée dans la lutte contre la Covid-19 a fait l'objet de plusieurs
critiques. A plusieurs reprises, des militaires et des membres de la protection civile ont
affirmé dans les médias se sentir «inutiles»,«désœuvrés» ou prenant la place du
personnel médical. Le Syndicat des services publics cantonal genevois a d'ailleurs
exprimé son effarement à ce sujet: «il est incompréhensible que les Hôpitaux
universitaires Genève (HUG) préfèrent des militaires peu formés à du personnel
soignant expérimenté». En réponse à ces plaintes, Thomas Süssli a précisé que l'armée
déployait ses troupes sur la base des besoins définis et communiqués par les structures
hospitalières. Outre ces sentiments d'inutilité et d'inaptitude, plusieurs mobilisés ont
exprimé leurs craintes d'être infectés par le virus dans les casernes ou sur le terrain.

En début de crise, plusieurs voix s'étaient déjà manifestées pour discuter du futur de
l'armée. Le conseiller national Fabien Fivaz (verts, NE) – bien que saluant l'engagement
de l'armée – demandait d'évaluer quelles missions dévolues à l'armée étaient encore
indispensables. Le GSsA a d'ailleurs dressé une liste des priorités futures pour la
politique sécurité suisse – remettre en question les missions de sécurité et de défense
des forces armées, ne pas renouveler la flotte des avions de combats ni les ressources
au sol, miser sur le service civil qui est plus souple et durable que les forces armées.
D'autres ont demandé une plus grande perméabilité entre l'armée et la protection civile
ou à l'instar de Priska Seiler Graf (ps, ZH) de s'appuyer davantage sur le service civil pour
les tâches de soins de longue durée que sur l'armée. 10

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 29.05.2020
DIANE PORCELLANA

Militärorganisation

Das zu revidierende Bundesgesetz über die Wehrpflichtersatzabgabe gelangte in der
Wintersession ins Parlament, wo sich die grosse Kammer als Erstrat zur Vorlage zu
äussern hatte. SiK-Sprecher Flach (glp, AG) stellte die Vorlage in den Grundzügen dem
Plenum vor und konnte das in der Kommission unbestrittene Eintreten auf das Geschäft
beantragen, er merkte hingegen bereits an, dass es in der Detailberatung mehrere
Minderheitsanträge zu behandeln gebe, darunter einen zur Berechnungsart der
Ersatzabgabe. Der französischsprechende Berichterstatter Sommaruga (sp, GE) fügte in
seinem Votum zudem an, dass dieser einstimmige Antrag von elf Enthaltungen begleitet
war, ganz unanim wurde er also nicht gefasst. Für die SP-Fraktion sprach in der Folge
die Zürcher Abgeordnete Seiler Graf (sp, ZH), die später auch einige der
Minderheitsanträge zu verteidigen hatte. Insgesamt drei Anträge waren von der SP
vorgebracht worden. Erstens empfand die Partei das Abgabesystem als sozial nicht
gerecht (vgl unten), zweitens stellte sie einen Antrag zum Sicherungsmechanismus (vgl.
unten) und drittens störten sich die Genossen an der Abschluss-Ersatzabgabe, die sie
ebenfalls nicht als gerecht empfanden. Zwar erfüllten zahlreiche Armeeangehörige die
Dienstpflicht nicht, dies aber aus Unverschulden, beispielsweise wegen längeren
Auslandaufenthalten oder Krankheitsfällen. Die angedachte Abschluss-Ersatzabgabe
habe einen strafenden Charakter, was den Sozialdemokratinnen und Sozialdemokraten
missfiel. Zudem brauche es mit der WEA-Armee schlicht nicht mehr jede und jeden
und wenn man nicht aufgeboten werde, solle man nicht bestraft werden, wenn
«gesetzliche Denkfehler» begangen worden seien. Dahingehend werde die SP den
Minderheitsantrag Mazzone (gp, GE) auf Fallenlassen der Ersatzabgabe unterstützen.
Letztere kam sogleich auf diesen zu sprechen und kritisierte vor allem die Ursache von
verbleibenden Restdiensttagen im Falle von Versäumnissen beim Aufgebot durch die
Militärverwaltung.

Eintreten war dann unbestritten und so war es die Abschluss-Ersatzabgabe, die als
Erstes en détail angegangen wurde. Lisa Mazzone (gp, GE) und sechs weitere SiK-
Mitglieder aus der linken Ratshälfte wollten diese gänzlich aus der Vorlage streichen.
Ein Argument war dabei ein systemisches, da offenbar nicht alle Dienstpflichtigen
aufgeboten würden. Daher sei der Armeebestand weiter zu dezimieren, anstatt
diejenigen zur Kasse zu bitten, die noch Restdiensttage zu leisten hätten. Bundesrat
Maurer entgegnete daraufhin, dass der Bundesrat diese Massnahme vorsehen wollte,
weil beobachtet werden könne, dass Dienstpflichtige öfter ihre Einsätze verschieben
wollten – dies in der Hoffnung, dass ihnen am Ende einige Tage geschenkt würden. Dies
sei ungerecht und deswegen soll die Abschluss-Ersatzabgabe eingeführt werden.
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Ebenso sah das die Kommissionsmehrheit, die mit 17 zu 7 Stimmen überwog. Dass die
Armee vergesse, AdA aufzubieten, könne sich die Kommissionsmehrheit nicht
vorstellen, so Flach (glp, AG). Mit 128 zu 58 Stimmen unterlag der Antrag Mazzone (gp,
GE) im Plenum deutlich, wobei die Blöcke spielten: Links ja, rechts-bürgerlich nein.

Es gab jedoch einen Punkt, der für mehr Gesprächsbedarf sorgen sollte: die
Schriftensperre, bzw. das in der Vernehmlassungsvorlage noch vorgesehene Prinzip,
dass die Behörden Pässe und Identitätskarten von Personen, die die Abschluss-
Ersatzabgabe noch schuldeten, einziehen können. Lapidar gab der Bundesrat in der
Übersicht über die Vernehmlassung bekannt, dass er im Gesetzesentwurf doch davon
absehen wolle, da er diesen Schritt inzwischen gar als völkerrechtswidrig betrachte.
Sowohl Seiler Graf (sp, ZH) als auch Balthasar Glättli (gp, ZH) äusserten im Nationalrat ihr
Erstaunen über diese Massnahme. Eine derartige Praxis werde nur in totalitären Staaten
vollzogen und es sei befremdlich, dass dies in der Schweiz schon nur angedacht werde,
so Glättli. Damit setzte er auch einen Nadelstich gegen die SVP, die ebendiese
Handhabe mit ihrem Minderheitsantrag Salzmann (svp, BE) noch einmal in die Arena
brachte. Das Plenum wollte aber nichts davon wissen und schickte den Antrag mit 126
zu 56 Stimmen bachab. In der gleichen Sache, dem Sicherungsmechanismus, wurde von
der SP-Fraktion hingegen vorgeschlagen, dass man sich am Bundesgesetz über die
direkte Bundessteuer orientiere. Dort ist vorgesehen, dass bei Verdacht auf
Nichtbezahlung der Steuern «die kantonale Verwaltung für die direkte Bundessteuer
auch vor der rechtskräftigen Feststellung des Steuerbetrages jederzeit Sicherstellung
verlangen» kann. Dies wäre sofort vollstreckbar und hätte «im Betreibungsverfahren die
gleichen Wirkungen wie ein vollstreckbares Gerichtsurteil» (vgl. Art. 169 DBG). Dies
wurde aber vom Plenum ebenso, mit 126 zu 56 Stimmen, verworfen.

Damit gab es noch zwei Minderheitsanliegen zu klären. Ein Minderheitsantrag Seiler
Graf (sp, ZH) wollte die Berechnung des Abgabesystems geändert wissen. Die SP stellte
sich eine progressive Zunahme vor, da dies die untersten Einkommen entlaste. Zudem
seien die Anreize für Gutverdienende zu gross, sich einfach vom Dienst «freizukaufen».
Der Vorschlag blieb aber ebenfalls chancenlos. Auch bezüglich der Mobilität von
Stellungspflichtigen und den Modalitäten zur Ankündigung und dem Bezug der
Ersatzabgabe bei Auslandaufenthalten unterlag ein weiterer, linksgrüner
Minderheitsantrag, so dass die Bundesratsvorlage letztlich unverändert verblieb. Zum
Schluss wurde die Vorlage mit 167 Stimmen einstimmig, jedoch mit 17 Enthaltungen aus
der SP- und Grünen-Fraktion, dem Ständerat überwiesen. Die bürgerlichen Parteien
setzten sich schliesslich deutlich durch und auch die SVP konnte, trotz abgewiesenem
Antrag Salzmann (svp, BE) – offensichtlich gut – mit der verabschiedeten Fassung
leben. 11

Erstes Traktandum der Frühjahrssession 2018 des Ständerates war das Bundesgesetz
über die Wehrpflichtersatzabgabe. Der Nationalrat hatte die bundesrätliche Vorlage
nach einiger Debatte schliesslich unverändert der kleinen Kammer überwiesen. Deren
SiK hatte sich gut einen Monat vor der Frühjahrssession mit der Vorlage befasst und
angekündigt, den Entwurf ebenfalls nicht verändern zu wollen. Dies wurde im Plenum
von Kommissionssprecher Dittli (fdp, UR) auch so vertreten. Ein Minderheitsantrag
Hêche (sp, JU) stand gleichwohl im Raum, er entsprach einem Minderheitsantrag Seiler
Graf (sp, NR) der bereits in der Volkskammer vorgebracht worden war, dort jedoch
chancenlos blieb: die progressive Berechnung der Höhe der Ersatzabgabe. In der
Kommission war dieser Antrag mit 8 zu 3 Stimmen abgelehnt worden. Eintreten war
auch im Stöckli unbestritten, es wurde jedoch zwischen Kommissionsvorberatung und
Plenardebatte noch ein Antrag Minder (parteilos, SH) eingereicht, den der Antragssteller
namens der Redaktionskommission stellte. Es war eine Unklarheit im Gesetzestext
festgestellt worden: Die Formulierung liess offen, ob die Präzisierungen zum
Reineinkommen eine beispielhafte oder abschliessende Aufzählung darstellten. Die
Präzisierungen sollten deshalb gänzlich aus dem entsprechenden Gesetzesartikel
gestrichen werden. Offen war damals auch noch eine potenzielle Kollision mit dem kurz
vor der Abstimmung stehenden Geldspielgesetz, da das WPEG in der vorliegenden
Fassung auch Lotteriegewinne zum Reineinkommen zählen wollte. Diese Unklarheit
wollten die Kantonsvertreterinnen und -vertreter beseitigen und so wurde im Sinne der
Redaktionskommission diese Bereinigung vorgenommen. 
Der Minderheitsantrag Hêche (sp, JU) unterlag auch im Ständerat, weshalb die Vorlage
mit nur einer Differenz dem Nationalrat für die Schlussrunde überwiesen wurde. Mit 42
Stimmen erfolgte dies einstimmig. 12
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Priska Seiler Graf (ps, ZH) aimerait que le Conseil fédéral évalue des mesures
exemplaires de promotion des droits et des opportunités des femmes dans les
organisations militaires, au regard de sa politique d'égalité. Dans les stratégies d'égalité
destinées à l'armée, il faudrait d'abord privilégier cette démarche avant d'imposer de
nouvelles obligations aux femmes. Le groupe de travail chargé d'analyser le système de
l'obligation de servir préconisait d'ailleurs le modèle norvégien, selon lequel tant les
femmes que les hommes accomplissent leur service au sein de l'armée ou de la
protection civile. Le Conseil fédéral partage l'avis de la parlementaire. Il juge pertinent
de s'intéresser à la pratique étrangère dans le cadre du rapport sur le renouvellement
des effectifs de l'armée attendu pour fin 2020. Le postulat sera adopté par le Conseil
national. 13

POSTULAT
DATUM: 27.09.2019
DIANE PORCELLANA

La récente version de la loi fédérale sur la taxe d'exemption de servir (LTEO) – entrée
en vigueur en 2019 – oblige le versement de la taxe au minimum onze fois entre 19 et 37
ans. Auparavant, les non astreints aux service militaire et civil devaient s'en acquitter
jusqu'à leur 30 ans. A présent, les hommes naturalisés avant leur 30 ans – qui ont déjà
rempli leur obligation – doivent la payer jusqu'à leur 37 ans. Dénonçant une
rétroactivité abusive de la loi pour cette catégorie de la population, Mathias Reynard
(ps,VS) a déposé une motion (20.3578) visant à ce que la LTEO ne s'applique pas aux
citoyens nés avant 1989 et qui – en 2019 – étaient déjà libérés de la taxe. La conseillère
nationale Priska Seiler Graf (ps, ZH) entend convaincre ses collègues de la CPS-CN de
déposer une motion dans ce sens. 14

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 08.07.2020
DIANE PORCELLANA

Dans le cadre du postulat de Priska Seiler Graf (ps, ZH) sur la promotion des droits et
des opportunités des femmes dans les organisations militaires, la Confédération a
comparé quatre pays similaires à la Suisse dans leur fonctionnement militaire (Autriche,
Estonie, Finlande et Suède) afin de rendre l'armée plus attrayante pour les femmes.
Suite à cette analyse, le DDPS a entrepris la réalisation de deux plans d'action. Le
premier concerne le court à moyen terme et s'applique à l'alimentation des services de
protection suisses. Le second concerne, quant à lui, le plus long terme en observant
l'obligation de servir. Après avoir fait l'état des lieux, le Conseil fédéral a estimé que le
postulat avait joué son rôle et ce dernier a été classé par le Conseil national le 7 juin
2022. 15

POSTULAT
DATUM: 07.06.2022
CHLOÉ MAGNIN

Alors que le message sur l'armée 2022 a passé l'épreuve du Conseil des États en juin, il
lui restait encore le cap du Conseil national à franchir. Chose faite le 15 septembre par
124 voix contre 66, mais non sans combat. Le camp rose-vert était opposé à l'achat des
F-35A pour plusieurs raisons dont notamment le fait de dépendre des États-Unis, les
coûts, les fonctions de ce model d'avions et les risques techniques qui y seraient liés.
De ce fait, elle a tout tenté pour convaincre les autres partis de ne pas accepter leur
acquisition. «Nous n'avons pas besoin d'un bombardier furtif pour la police du ciel.
Nous n'avons pas besoin d'un avion certifié pour transporter des bombes nucléaires au
sein de l'alliance de l'OTAN; et nous n'avons pas besoin d'un avion qui rendrait notre
sécurité dépendante des États-Unis pour des décennies», s'est exprimée Marionna
Schlatter (verts, ZH) lors des débats. Cependant, la force des mots n'a pas eu le résultat
espéré. Avec ce vote très marqué en faveur de l'achat, la Confédération signera les
contrats au plus tard fin mars 2023 et n'attendra pas la votation populaire sur
l'initiative «Stop F-35A». La tension était grande et de nombreuses références ont été
faites à un non-respect de la démocratie: «Vous pouvez tous trouver l'initiative
mauvaise, dangereuse ou superflue. Mais n'empiétez pas sur les droits démocratiques
fondamentaux!», a argumenté Priska Seiler Graf (ps, ZH). Cependant, l'urgence de
renouveler la flotte aérienne, les résultats aux tests d'évaluation de la compatibilité des
avions en considération et la guerre en Ukraine ont su convaincre une large majorité du
Conseil, qui a donc entériné la signature des contrats d'acquisition de 36 avions F-35A
pour un montant fixé à 6,035 milliards de francs. 
Durant la séance, le Conseil national a aussi accepté les dépenses liées au système de
défense sol-air Patriot ainsi que les autres crédits liés aux diverses acquisitions ou
rénovations prévues par l'armée. Celles-ci sont en partie associées aux bâtiments liés à
l'instruction militaire et à la cyberdéfense. 16
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Ausrüstung und Beschaffung

Die Armeebotschaft 2017 und damit alle darin zusammengefassten Einzelgeschäfte
waren in der Sommersession des Nationalrates traktandiert. Dort gab es eine Reihe von
Anträgen gegen die Vorlage des Bundesrates, allen voran einen Rückweisungsantrag
Mazzone (gp, GE). Ihre Minderheit wollte ein neues Rüstungsprogramm ausarbeiten
lassen mit dem Auftrag, 12 der F/A 18-Jets ausschliesslich für den Luftpolizeidienst
«fit» zu halten sowie den Nachholbedarf für die Munition zu streichen. Die
Eintretensdebatte selbst gestaltete sich bereits – wie so häufig bei Fragen rund um die
Armee und ihrem Budget – sehr lebhaft und langwierig. Die Ratslinke, wie üblich relativ
kritisch über die Beschaffungen und die Volumen der Budgets stellte sich gegen die
Fraktionen von Mitte-rechts, die grundsätzlich für eine starke und ausgerüstete Armee
einstehen und bei denen sogar Raum für Budgeterhöhungen ausgemacht werden
konnte: Die Mehrheit der SiK des Nationalrates wollte den Kredit für die Verlängerung
der Nutzungsdauer der F/A 18 um CHF 20 Mio. erhöhen. Ein Paukenschlag, war es doch
nicht «lediglich» ein Vorschlag zur Budgeterhöhung, sondern stand ein eigentlicher
Paradigmenwechsel dahinter: Die Kampfjets sollten wieder erdkampffähig werden. Das
heisst, die Jets sollten wieder in der Lage sein, aus der Luft Stellungen am Boden zu
bekämpfen. Das war insofern bemerkenswert, als man sich vor Jahren explizit gegen
eine Erdkampffähigkeit entschieden hatte (vgl. auch BBl, 1992 I, S. 730) und die Hunter-
Jets der 1970-1990er Jahre die letzten Modelle in der Flotte der Schweizer Luftwaffe
gewesen waren, die Bodenziele aus der Luft hatten angreifen können.
Weitere drei Minderheitsanträge standen für die Debatte im Raum. 

Eintreten war dann unbestritten und sogleich konnte auch der Rückweisungsantrag
ausgeräumt werden, er blieb mit 147 zu 25 Stimmen letztlich chancenlos. Der grosse Teil
der Debatte war dem Rüstungsprogramm gewidmet. Zunächst galt es, eine Einigung zu
den Munitionskäufen zu finden. Drei Varianten standen im Raum, die
Minderheitsanträge Seiler Graf (sp, ZH) und Flach (glp, AG) sowie der Vorschlag des
Bundesrates. Seiler Graf eröffnete die Runde mit nicht unkritischen Worten. Der
Munitionskauf sehe nach einer «Verlegenheitsbeschaffung» aus und man sehe seitens
der SP nicht ein, warum ein derart grosser Munitionsbedarf gegeben sei. Die CHF 225
Mio. sollten also gänzlich eingespart werden. Dass dieser Posten im Rüstungsprogramm
offensichtlich aufgrund der zwischenzeitlichen Sistierung von BODLUV und der dadurch
ermöglichten Einsparung von bereits budgetierten Ressourcen möglich wurde, gefiel
den Sozialdemokraten nicht. Gleichzeitig wurde hingegen festgehalten, dass die
Munitionsbeschaffung im Rahmenkredit (CHF 156 Mio.) unterstützt werde, da sie
vorwiegend für Ausbildungszwecke nötig sei. Nationalrat Flach vertrat eine ähnliche
Haltung, sprach sich jedoch lediglich für die Einsparung (bzw. Nicht-Ausgabe) der Hälfte
der CHF 225 Mio. aus. Im Gegensatz zur SP, die behaupte – so führte Flach aus –, die
Munition brauche es nicht, sage er, «man wisse es nicht». Wie Seiler Graf zuvor bereits
angesprochen hatte, wies auch er darauf hin, dass die Zahlen zu den
Munitionsbeständen der Armee geheim seien und auch das Parlament keine Eckwerte
kenne. Flach argumentierte, dass man immerhin die Hälfte des Betrags sprechen könne,
obwohl die Notwendigkeit dieser Beschaffung seines Erachtens nicht plausibel hätte
erklärt werden können. In der Ausmarchung erhielt der Antrag Flach zwar mehr
Sympathien als jener von Seiler Graf, jedoch obsiegte am Ende der Mehrheitsantrag, der
bei der Munition den Bundesratsvorschlag unterstützte. Bezüglich der Aufwertung der
F/A 18 Jets gab es wiederum zwei Anträge, jenen der Kommissionsmehrheit – plus CHF
20 Mio. zur Aufrüstung für die Erdkampffähigkeit – und jenen der Minderheit Gmür
(cvp, SZ), der die Regierungsvorlage stützen wollte. Gmür vertrat mit seiner Minderheit
jedoch nicht eine grundsätzliche und strikte Ablehnung der Erdkampffähigkeit, sondern
die hier im Einzelfall als «finanzpolitisch nicht verantwortbare» Aufrüstung.
Gegebenenfalls könne man bei einer Jet-Neubeschaffung über diese diskutieren, aber
zum jetzigen Zeitpunkt CHF 20 Mio. auszugeben, sei nicht zielführend. Ohnehin
bezweifelte der Redner, dass die zur Debatte stehenden CHF 20 Mio. wirklich
ausreichen würden. Die SP gab sich versöhnlich und erklärte, man stelle sich hinter eine
Modernisierung der F/A 18, solange es sich um eine Verlängerung der Lebensdauer
handle. Klar abzulehnen sei jedoch die Aufrüstung zur Erdkampffähigkeit, diese sei
nicht nur finanz-, sondern auch sicherheitspolitisch falsch. Es gebe keine Szenarien,
die diese notwendig machten. Die SVP hingegen, ihr Fraktionssprecher Salzmann (svp,
BE) führte die Argumente aus, stellte sich vollumfänglich hinter die Maximalvariante der
Kommissionsmehrheit. In der SVP war man der Meinung, dass die Fähigkeitslücke aus
taktischen und operativen Gründen geschlossen werden müsse. Dabei bewegte sich die
SVP aber allein auf weiter Flur, denn auch GLP, FDP und CVP sprachen sich gegen diese
20-Mio.-Spritze aus. Letzten Endes wurde es aber weniger knapp, als zu erwarten
gewesen war: Zwar sprach sich der Nationalrat gegen die zusätzlichen Millionen und die
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Erdkampffähigkeit aus, jedoch «nur» mit 97 zu 85 Stimmen. Das Rüstungsprogramm
wurde dann insgesamt mit 149 zu 15 Stimmen und 17 Enthaltungen gutgeheissen. Damit
war der Löwenanteil der Armeebotschaft auch schon erledigt.
Ein Einzelantrag Galladé (sp, ZH), mit dem die Sicherheitspolitikerin den Kauf neuer
Kampfjets inklusive Typenentscheid an die Urne bringen wollte, wurde schliesslich
zurückgezogen. Einerseits, weil es im Rahmen der Armeebotschaft 2017 gar nicht um
neue Flieger ging, und andererseits, weil der Verteidigungsminister in Aussicht gestellt
hatte, dass sich der Bundesrat mit der Variante einer referendumsfähigen Vorlage
beschäftigen wolle. Galladé selbst liess die Regierung und mit ihr die anwesenden
Ratsmitglieder jedoch auch unmissverständlich wissen, dass die SP mit Argusaugen
über den Fortgang der Jetbeschaffung wachen werde und nötigenfalls wieder darauf
Einfluss nehmen werde.

Zwar war es finanziell ein nur geringfügig kleineres Finanzpaket, das im Rahmen des
Rahmenkredits für Armeematerial zu verabschieden war, es war jedoch etwas weniger
umstritten. Zwar gab es auch hierzu zwei Minderheitsanträge, einen von Lisa Mazzone
(gp, GE) und einen von Pierre-Alain Fridez (sp, JU), jedoch hatten sie kaum Einfluss auf
das Geschäft. Beide wollten in unterschiedlichem Ausmass die Ausgaben für die
Vorbereitung einer neuen Kampfjetbeschaffung reduzieren. Der moderatere Antrag
Mazzone wurde zurückgezogen und die Minderheit Fridez unterlag mit 48 zu 131
Stimmen dem Kommissionsantrag (gemäss Bundesrat; CHF 750 Mio.). Fridez war der
Meinung, dass zuerst weitere Schritte in der Konzeption zur neuen Kampfjet-
Beschaffung abgewartet werden sollten und dass der entsprechende Antrag des
Bundesrates zu früh gestellt worden sei. Der Rahmenkredit wurde vom Nationalrat
schliesslich mit 133 zu 26 Stimmen genehmigt, 21 Mitglieder der SP-Fraktion enthielten
sich, um so ein Zeichen gegen die Strategie des Bundesrates zu setzen.
Gar nicht umstritten war die Immobilienbotschaft, ohne Debatte wurde dieser Kredit
über CHF 461 Mio. einstimmig der Ständekammer überwiesen. 17

Die Armeebotschaft 2018 und alle ihre Teilgeschäfte standen in der Herbstsession 2018
auf der Tagesordnung des Nationalrates, der sich als Zweitrat damit zu befassen hatte.
Die sicherheitspolitische Kommission hatte die Vorlage nur kurz nach dem
ständerätlichen Entscheid beraten und entschieden, sich gegen diesen zu stellen.
Insbesondere bezüglich des sogenannten ballistischen Körperschutzes, also der
Schutzwesten, fasste die SiK einen anderslautenden Antrag an ihren Rat. Mit 16 zu 9
Stimmen stand die Kommission für die vom Bundesrat beantragte Variante des
Rüstungsprogramms ein. Bei den anderen Vorlagen der Armeebotschaft zeigte die
Kommission keine Konfrontationsgelüste, sie segnete die Beschlüsse des Erstrates
deutlich ab.
So drehte sich in der Plenardebatte alles um die Schutzwesten, was sich bereits in der
Eintretensdebatte manifestierte. Seitens der SP-Fraktion wurde ein Minderheitsantrag
angekündigt, der die vom Ständerat aufgenommene Halbierung der Anzahl
anzuschaffender Westen bestätigen wollte. Ebenfalls gab SP-Sprecherin Seiler Graf (sp,
ZH) bekannt, dass die Partei weitere Anträge unterstützen werde, die Kürzungen
verlangen, zum Beispiel bei den Munitionskäufen. Die Eintretensdebatte nahm Züge
einer Grundsatzdiskussion für und wider die Armee an, wobei sich die Ratslinke,
diesmal vertreten durch die beiden Grünen Glättli (gp, ZH) und Mazzone (gp, GE), auf
Oppositionskurs begab. Dagegen zeigten sich die bürgerlichen Parteien offen
gegenüber der WEA-Armee und dem Rüstungsprogramm. SVP-Sprecher Hurter (svp, SH)
liess es sich nicht nehmen, die Ablehnung und Kürzungen anzuprangern, und forderte
von den anderen Parteien ein Bekenntnis zu einer vollausgerüsteten Armee. 
Die Detailberatung startete mit dem Rüstungsprogramm und den angekündigten
Kürzungsanträgen bei den Westen. Eine Minderheit I Sommaruga (sp, GE) beantragte
einen Beschluss gemäss Ständerat, sprich die Halbierung der diesbezüglichen Gelder.
Die Armee gebärde sich wie ein verzogenes Kind, das alles sofort wolle, wohingegen die
gesamte Bundesverwaltung zum Sparen angehalten werde. Ferner verwies der Genfer
Sozialdemokrat auf eine Aussage von SiK-SR-Präsident Dittli (fdp, UR), der die
Befürchtung geäussert habe, dass nach der Beschaffung zahlreiche Schutzwesten ein
ungenutztes Dasein in Zeughäusern fristen würden. Insofern müsse dieser
Geldverschwendung entgegengetreten werden. Gänzliche Streichung dieser
Anschaffung forderte eine Minderheit II Mazzone (gp, GE). Die Begründung war, dass
eine Differenz zum Erstrat geschaffen werden solle, was wiederum erlauben würde,
grundsätzlich über den Bedarf von Schutzwesten nachzudenken. Nach kurzer, jedoch
intensiver Debatte kamen die Anträge zur Abstimmung. Nachdem zunächst die beiden
Minderheitsanträge gegeneinander ausgemehrt worden waren, gelangte der obsiegende
Antrag Sommaruga (sp, GE) gegen den Mehrheitsantrag zur Abstimmung. Letzterer,

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 13.09.2018
MAXIMILIAN SCHUBIGER

01.01.65 - 01.01.24 9ANNÉE POLITIQUE SUISSE — AUSGEWÄHLTE BEITRÄGE DER SCHWEIZER POLITIK



sprich die bundesrätliche «Vollvariante» ohne Kürzung bei den Westen und einem
Kredit über CHF 848 Mio, wurde dann vom Plenum favorisiert. Die Forderung Mazzone
(gp, GE) nach einer weiteren Differenzbereinigung durch den Ständerat wurde also auch
so erfüllt. 

Ebenso umstritten präsentierte sich die Ausgangslage zum Bundesbeschluss über die
Rahmenkredite für Armeematerial. Der Ständerat hatte sich uneingeschränkt hinter die
Fassung des Bundesrates gestellt. Im Nationalrat gab es hingegen vier Gegenanträge:
Einen Minderheitsantrag Meyer (sp, ZH) aus der FK-NR, wonach rund CHF 73 Mio.
eingespart werden sollten und auf Munitionskäufe verzichtet werden sollte – zu
genehmigen wäre demnach ein Gesamtkredit von CHF 669.5 Mio. gegenüber den von
der Regierung beantragten CHF 742 Mio. Drei weitere Minderheitsanträge stammten
von SiK-NR-Mitgliedern. Eine Minderheit I Seiler Graf (sp, ZH) wollte eine kleine
Einsparung von CHF 5.5 Mio. erzielen, indem auf die Panzerkanonen-
Mehrzweckpatronen verzichtet wird: «Eine Panzerschlacht ist [...] nun wirklich kein
wahrscheinliches Szenario», argumentierte die Zürcherin. Die Minderheiten II und III
wurden beide von Lisa Mazzone (gp, GE) angeführt. Zunächst wollte sie diverse
Einsparungen im Bereich «Projektierung, Erprobung und Beschaffungsvorbereitung»
vornehmen und so circa CHF 50 Mio. zurücklegen. Der letzte Antrag lautete auf einen
fast vollständigen Verzicht der Ausgaben für Munition, wobei sich der betreffende
Kredit auf CHF 25 Mio. reduzieren würde und der Gesamtkredit mit knapp CHF 596
Mio. um fast CHF 150 Mio geringer ausfiele, als die vom Ständerat genehmigte Version.
Die Mehrheit beider Kommissionen stellte sich hinter den Entwurf des Bundesrates, der
auch von der Ständekammer genehmigt worden war. Sämtliche Minderheitsanträge
blieben in den jeweiligen Abstimmungen ohne Chance, wobei die geschlossen
stimmenden Fraktionen der Grünen und der SP nichts ausrichten konnten. Letztlich
wurde der Bundesbeschluss mit 140 zu 39 Stimmen bei 11 Enthaltungen angenommen.

Während in der Folge das Immobilienprogramm einstimmig und ohne Gegenanträge
genehmigt wurde, gab es bezüglich der Ausserdienststellung von Waffensystemen eine
Stimme der Opposition. Franz Grüter wollte verhindern, dass die 12-cm-Minenwerfer
dem Alteisen zugeführt werden; ein Antrag, den seine Fraktion unterstützte. Diese
Festungsminenwerfer seien eine nachhaltige Unterstützung der beweglichen Truppen,
die an neuralgischen Punkten installiert worden waren. Eine Erhaltung dieser Systeme
erachtete der Antragsteller als finanziell tragbare Lösung. Mit 67 Stimmen, vorwiegend
aus der SVP-Fraktion, unterlag der Antrag im Plenum jedoch deutlich gegen 114
Stimmen (bei drei Enthaltungen). Der Bundesbeschluss über die Ausserdienststellung
von Waffensystemen wurde sodann mit 182 zu 2 Stimmen bei einer Enthaltung
genehmigt. 18

Accompagnée par le Chef de l'armée Thomas Süssli, la pilote militaire Fanny Chollet et
le directeur général de l'armement Martin Sonderegger, Viola Amherd a lancé – fin juin
– la campagne pour l'acquisition de nouveaux avions de combat. Dans son allocation, la
conseillère fédérale en charge de la défense a étayé l'appel du Conseil fédéral et du
Parlement à accepter l'arrêt de planification le 27 septembre 2020: Premièrement,
l'armée doit rester polyvalente et détenir des équipements modernes pour se parer
contre un large éventail de menaces dans un contexte sécuritaire incertain et instable.
Deuxièmement, recourir à des avions plus légers et prolonger la durée de vie des F/A-18
n'est pas une option envisageable: les avions légers ne sauraient faire face à une crise
et ne seraient pas adaptés pour assurer le service de la police aérienne. Pour une
protection crédible de l'espace aérien, il faut alors disposer d'avions de combat lourds.
Troisièmement, puisque l'achat sera financé par le budget ordinaire de l'armée,
l'acquisition de nouveaux avions n'induira pas de charge supplémentaire pour les
finances fédérales et ne requerra aucun prélèvement dans d'autres domaines. Enfin,
l'industrie suisse bénéficiera de mandats grâce aux affaires compensatoires.

Pour défendre l'achat de nouveaux avions, une large alliance militaro-bourgeoise,
Association pour une suisse sûre, s'est alors constituée – intitulée «Oui à la sécurité
humaine» –, composée de représentants du PLR, de l’UDC, du PDC, du PBD, des
Vert’libéraux, du PEV et des organisations comme la Société suisse des officiers (SSO),
la Société des officiers des Forces aériennes, de l'Union patronale suisse et de
Swissmem, d'Aerosuisse et du Groupe romand pour le matériel de défense et de
sécurité. L'ancien astronaute et pilote militaire de milice Claude Nicollier, dont
l'expertise avait été sollicitée par la conseillère fédérale, a d'ailleurs participé au
lancement de la campagne par le comité romand sur la plus importante base aérienne
militaire de Suisse à Payerne. Le lieu choisi n'était pas anodin. Les retombées en terme
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d'emplois pour la région ont été à plusieurs reprises au centre de l'argumentaire des
pro-avions. Le comité pro-avion s'est du reste particulièrement engagé en Suisse
romande, où l'ensemble des cantons avaient rejeté la loi sur le fonds Gripen. Il a
notamment mis en avant la nécessité de disposer d'une police du ciel efficace pour la
Genève internationale ou la protection d'infrastructures à risque comme les barrages
pour convaincre la population romande à soutenir l'achat de nouveaux avions.
Enfin, pour éviter que les avionneurs ne s'immiscent à nouveau dans la campagne, le
comité directeur a établi un «code de conduite», interdisant à ses membres tout lien
d'intérêts avec des fabricants d'avion en compétition. Tous les membres l'ont signé,
sauf le directeur de l'USAM, Hans-Ulrich Bigler (ZH, plr). Il ne voyait pas l'utilité de le
ratifier estimant que l'association professionnelle savait mener les campagnes de
manière appropriée. A ce propos, le DDPS a recommandé aux avionneurs de
«communiquer publiquement avec retenue». Les hauts fonctionnaires du département
et les officiers professionnels avaient l'interdiction de participer à des manifestations
organisées par les avionneurs ou par leur pays d'origine. Certains constructeurs ont
toutefois sponsoriser quelques événements et ont invité des sociétés militaires de
milice et des cercles industriels durant les mois précédents le scrutin. 

Du côté des opposants, le comité référendaire – composé du GssA, des Verts et du PS –
a d'abord orienté la campagne sur le volet financier. Rappelant que le peuple avait
refusé l'achat du Gripen pour un montant de CHF 3.1 milliards, ils rendirent la
population attentive au fait qu'elle devait se prononcer «à l'aveugle» pour le double du
montant. En tenant compte des coûts de la durée d'utilisation des nouveaux avions de
combat et en se basant sur les analyses des autorités canadiennes et allemandes pour
les jets F-35 et Eurofighter, ils signalèrent que la facture allait avoisiner CHF 24
milliards en cas d'acceptation. L'argent alloué aux nouveaux avions ne pourrait pas, dès
lors, être investi dans des domaines tels que l’éducation, la sécurité publique, la
culture, la santé. Plusieurs opposantes et opposants, dont la conseillère nationale
Priska Seiler Graf(ps, ZH) ont fait référence à la crise du Covid-19, pour soutenir
qu'après les aides financières octroyées, la Suisse ne «pouvait plus se permettre
d'acheter des avions de chasse coûteux».
Si la nécessité de disposer d'une police aérienne n'était pas remise en cause, le recours
à des avions de combats lourds a fait l'objet de vives critiques. Les opposants n'ont, au
fil de la campagne, pas cessé de les qualifier de «luxe inutile» et «impuissants» face à
des menaces modernes. Ils déplorent que des avions légers, moins bruyants, plus
économiques n'aient pas été considérés sérieusement. A plusieurs reprises, le
conseiller national Pierre-Alain Fridez (ps, JU) a fait l'éloge d'avions moins coûteux,
mieux adaptés et plus légers dans la presse. La pollution engendrée par les avions de
combat a également été dénoncée. Selon leurs chiffres, un avion de combat
consommerait 5'000 litres de kérosène à l'heure; l'armée de l'air serait responsable de
120'00 tonnes de CO2 par année. Les milliards destinés à l'acquisition de nouveaux
avions devraient alors servir à la lutte contre le réchauffement climatique, plutôt que
d'y contribuer. 
Bien que la population n'avait pas cette fois-ci son son mot à dire sur le modèle, le
comité référendaire a tout de même attaqué les modèles d'avion en lice durant la
campagne puisqu'«ils présentent d'importantes défaillances et/ou des aspects relatifs
à la politique de sécurité/extérieure qui plaident contre un achat auprès de certains
producteurs». Les modèles américains F35-A de Lockheed Martin et F/A-18 Super
Hornet de Boeing ont particulièrement étaient discrédités par les opposantes et
opposants, parlant même de «Trump-jet».

D'après l'analyse Fög relative à la couverture médiatique, les partisans se sont montrés
plus présents dans les médias que les opposants. Si dans la moitié des médias examinés
l'achat de nouveaux avions a été relativement bien accueilli, il est intéressant de
souligner que les journaux romands ont privilégié l'ambivalence en traitant et donnant
la parole aux deux camps. L'analyse d'Année Politique Suisse relative aux annonces
révèle que comme en 2014, un nombre plus important d'annonces favorables ont été
publiées dans les journaux, mais nettement inférieur en nombre (2020: 95 «pour» et 10
«contre» 2014: 288 «pour» et 9 «contre»). 

Le sondage réalisé entre le 3 et le 17 août par l'institut gfs.bern sur mandat de la SSR
indiquait un clivage gauche-droite dans les intentions de vote (UDC, PLR, PDC contre
PS, Verts). Il relevait qu'à ce stade, les femmes étaient moins convaincues  (50% de oui)
que les hommes (64%) par l'achat de nouveaux avions. Les romands se montraient
indécis avec 48 pourcent en faveur, 47 pourcent contre et 5 pourcent d'indécis.
L'institut soulignait que le projet partait avec une «prédisposition nettement plus
positive» qu'en 2014. A dix jours du scrutin, selon l'enquête de la SSR, 56 pourcent de la
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population se disait en faveur contre 40 pourcent, la Suisse latine se montrant
relativement critique. Il prédisait un taux d'acceptation pour les femmes de 50
pourcent (45% de non); le sondage Tamedia avançait quant à lui 58 pourcent de «oui»
pour les femmes; 71 pourcent pour les hommes; 65 pourcent pour l'ensemble de la
population (+7 points de pourcentage par rapport à son sondage de début septembre). 

Accepté dans 18 cantons avec 50.1 pourcent de «oui», la population a donné son feu
vert – avec 8'681 voix de différence – à l'acquisition de nouveaux avions de combats
pour CHF 6 milliards. Tous les cantons romands ont rejeté l'arrêté fédéral, sauf le
canton du Valais avec 63.7 pourcent de «oui». Contrairement à 2014, les cantons de
Schaffhouse, de Berne et de Zurich ont cette fois accepté de renouveler la flotte
aérienne – respectivement avec 70.4 pourcent des voix, 60.3 pourcent et 59.6
pourcent. Alors que les sondages prédisaient une acceptation plus soutenue, l'analyse
post-votation déterminera si leurs autres prédictions se sont confirmées dans les
urnes. 

Votation du 27 septembre 2020
Participation: 59.41%
-Oui: 1'605'833 (50.14%)/ Cantons: 14 4/2
-Non: 1'597'152 (49.86%)/ Cantons : 6 2/2

Consignes de vote:
-Oui: PBD, PDC, UDF, PEV (1*), PLR, PVL (9*), DS, UDC, eco, UPS, USAM, SSO, Société
suisse des entrepreneurs 
-Non: PES,PST, PSS, SSP, GSsA, Greenpeace
*entre parenthèses: nombre de sections cantonales divergentes (inclus les sections des
jeunes) 19

La conseillère nationale, Priska Seiler Graf (ps, ZH), demande un rapport sur les risques
de corruption liés à l'acquisition d'armement et comment ceux-ci peuvent être
réduits. Dans le Defence Companies Index 2020 effectué par l'organisation
Transparency International, la plupart des entreprises de défense auprès desquelles la
Suisse se fournit en matière d'armement ont reçu une mauvaise note en termes de
prévention de la corruption et de transparence. La parlementaire déplore qu'à ce jour,
la Suisse ne dispose d'aucun mécanisme institutionnalisé permettant de «vérifier la
cohérence et l'opportunité des objectifs stratégiques concernant les processus
d'acquisition et des profils d'exigences militaires pour les nouveaux armements». 
Sans discussion et comme recommandé par le Conseil fédéral, le Conseil national a
accepté le postulat. 20

POSTULAT
DATUM: 18.06.2021
DIANE PORCELLANA

Priska Seiler Graf (ps, ZH) charge le Conseil fédéral de fournir un rapport sur les risques
liés au fait que d'anciens cadres de la fonction publique se retrouvent à travailler dans
des entreprises privées actives sur le marché de produits hautement spécialisés. La
conseillère national estime que la disposition visant à limiter le phénomène de
pantouflage – article 94b de l'ordonnance sur le personnel de la Confédération – n'est
pas suffisante en dressant toute une série d'exemples. 
Comme voulu par le Conseil fédéral, le Conseil national adopte le postulat sans
discussion. 21

POSTULAT
DATUM: 18.06.2021
DIANE PORCELLANA

Dans le cadre du rapport externe établi par l'Université de Fribourg, afin d'évaluer les
risques de conflits d'intérêts et de corruption entre les secteurs public et privé pour
des entreprises actives sur un marché très restreint proposant des produits hautement
spécialisés, le postulat Seiler Graf a trouvé une réponse encourageante. Alors que ces
risques pourraient compromettre l'intégrité de l'administration publique, le rapport a
jugé positivement les mesures de prévention contre la corruption au sein d'armasuisse.
Ces résultats sont consolidés par les conclusions tirées par un autre postulat et un
audit du CDF.

Sur cette base, le Conseil fédéral a établi un rapport dans lequel il souligne que l'Office
fédérale de l'armement (armasuisse) répond aux objectifs fédéraux en prenant déjà de
nombreuses mesures pour assurer que ses données sensibles ne s'ébruitent pas dans
le secteur privé. De plus, suite au rapport de l'UNIFR, armasuisse a mis en place un
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grand nombre des mesures recommandées, ce que le Conseil fédéral a apprécié. Les
sept sages ont aussi salué les deux nouvelles mesures formulées par le DDPS. Il sera
premièrement question de modifier la déclaration d'impartialité actuelle pour qu'elle
cite directement les conflits d'intérêts, liés par exemple à une candidature chez un
soumissionnaire. Deuxièmement, un collaborateur ayant connaissance d'informations
sensibles sera explicitement informé qu'il reste soumis au secret professionnel, au
secret d'affaires et au secret de fonction, même une fois son départ d'armasuisse
effectif.

De plus, d'après le rapport de l'institution fribourgeoise, les exemples cités par la
politicienne zurichoise dans son postulat ne peuvent pas être reliés directement à des
conflits d'intérêts. Pour aboutir à de telles conclusions, «il faudrait disposer d’indices
de mauvais comportement relevant du droit de la fonction publique ou du droit pénal»,
qui ne sont pas présents dans les exemples cités dans le postulat. 22

Afin de répondre au postulat Seiler Graf traitant de la corruption liée à l'acquisition
d'armement, l'Office fédéral de l’armement (armasuisse) a chargé une étude d'avocat –
Kellerhals Carrard – d'évaluer les risques de corruption et les mesures qu'armasuisse
pourrait mettre en œuvre afin de les prévenir. 

En se basant sur ce rapport, le Conseil fédéral a pu affirmer que le «DDPS applique de
façon conséquente les prescriptions légales et les renforce judicieusement à l’aide de
directives supplémentaires». Afin de resserrer les mailles du filet, armasuisse a
premièrement été chargé d'effectuer des contrôles ponctuels plus fréquents,
principalement des adjudications de faible volume, des fournisseurs – notamment pour
limiter le risque de «népotisme et de conflits d'intérêts». Deuxièmement, armasuisse
devra évaluer dans quelle mesure l'utilisation d'un logiciel contrôlant les chaînes de
fournisseurs doit être élargie. Une telle technologie permettrait de recevoir des
notifications automatiques et faciliterait les contrôles. Troisièmement, afin de prévenir
la corruption de manière plus homogène, armasuisse devra améliorer le dialogue et
l'échange d'expérience entre ses différents domaines de compétences. 
Le Conseil fédéral a conclu son rapport en affirmant qu'en appliquant ces trois
mesures, «les risques de corruption inhérents à l’acquisition d’armement peuvent être
réduits au maximum.» 23

BERICHT
DATUM: 16.06.2023
CHLOÉ MAGNIN

Bevölkerungsschutz

Die Totalrevision des BZG gelangte zuerst in den Nationalrat, dessen vorberatende SiK
im Januar 2019 erstmals dazu Stellung nahm. Die Kommission stand geschlossen hinter
der Vorlage, es gab jedoch einzelne Aspekte, die sie genauer geprüft haben wollte,
weswegen sie eine Subkommission einsetzte. Trotz der weitgehend positiven
Rückmeldungen aus dem Vernehmlassungsverfahren brachten die Kantone noch
Vorbehalte vor, namentlich die Regierungskonferenz Militär, Zivilschutz und Feuerwehr
(RK MZF). Wichtige Fragen betrafen die Rechtsetzungsdelegation, die Transparenz der
Kostenfolgen sowie strategische Grundlagen, wo es teilweise grössere Differenzen gab.

Im Mai tagte die Kommission erneut, wobei die inzwischen erzielten Fortschritte der
Subkommission beraten wurden. Verschiedene Anliegen der Kantone wurden nun doch
noch in die Vorlage eingearbeitet und dem Nationalrat als Änderungsanträge
unterbreitet, so dass nun – in den Worten der Kommission – eine konsensfähige
Vorlage geschmiedet worden sei. Die Anpassungen fielen bei den
Partnerorganisationen, den Zivilschutzaufgaben, dem Durchdienermodell sowie bei den
Ersatzbeiträgen und der Kostenteilung an. 
Die Kommissionsmehrheit war der Ansicht, dass auch der Zivildienst als
Partnerorganisation benannt werden solle, dies würde ihrer Ansicht nach die
Durchhaltefähigkeit des Gesamtsystems erhöhen. Bei den Zivilschutzaufgaben
beantragte die Kommission dem Plenum eine Kehrtwende: Der skizzierte Sanitätsdienst
solle aus dem Entwurf gestrichen werden, weil es keine konzeptionellen Grundlagen zur
Aufrechterhaltung des Gesundheitssystems in Krisenlagen gebe. Das vom Bundesrat
angestrebte Durchdienermodell stiess ebenfalls auf Ablehnung, da es eine erhebliche
Aufstockung an Diensttagen für Schutzdienstpflichtige bedeuten würde – hier
unterstützte nur eine Minderheit die bundesrätliche Version. In Sachen Schutzräume
hatte sich eine längere Debatte entfacht, wobei letztlich der Status quo obsiegte. Eine
Änderung wurde also zunächst verworfen. Die Kommission war der Meinung, dass das
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bisherige Modell den Schutz der Bevölkerung in Krisen- und Katastrophenlagen am
besten gewährleiste. Eine Kommissionsminderheit wollte eine Abschaffung der
Schutzräume-Pflicht beantragen. Die Finanzierung durch Bund und Kantonen wurde
dahingehend angepasst, als der Bund die Auslagen für das Personalinformationssystem
(PISA) tragen soll. Mit all diesen Anträgen war die Vorlage bereit für die Debatte durch
den Nationalrat in der Sommersession. 

Im Nationalrat löste die Vorlage denn auch eine lange Debatte aus.
Kommissionssprecher Müller (fdp, SG) erläuterte summarisch die Vorarbeiten der
Kommission. Die Sprecherinnen und Sprecher der Fraktionen zeigten sich in einer
Sache unanim: Eintreten war unbestritten. Hüben wie drüben zeigte man sich von der
Notwendigkeit dieser Totalrevision überzeugt. Verschiedene Differenzen gab es aber
bei einzelnen Artikeln. CVP-Sprecher Paganini (cvp, SG) sprach noch vor der
Detailberatung einen wesentlichen Punkt in der vorparlamentarischen
Entscheidfindung an. Er bemängelte den Prozess und die nötig gewordene
Subkommission, die sich in mehreren Sitzungen mit dem Gesetzesentwurf zu befassen
hatte und die Rolle einer Vermittlerin zwischen Bund und Kantonen übernehmen
musste. Tatsächlich war es überraschend, dass einer weitgehend wohlwollenden
Vernehmlassung derart starke Opposition durch die Kantone folgte. 
In der Detailberatung galt es also zunächst sämtliche Anträge der Kommission und
allfälliger Minderheiten zu klären. Erster Punkt war die Nennung und die Rolle des
Zivildienstes im Bereich der Partnerorganisationen und deren Aufträge im Krisenfall.
Der Nationalrat folgte hier der Kommissionsminderheit und verzichtete auf Antrag von
Verteidigungsministerin Amherd auf die Erwähnung des Zivildienstes.
Ausschlaggebendes Argument war, dass Zivildienstleistende nicht über die nötige
Ausbildung und Ausrüstung verfügten und überdies in Notlagen auch gar nicht alarmiert
werden könnten, weil entsprechende Kanäle fehlten. Damit blieb der Kreis der
Partnerorganisationen unverändert und umfasst weiterhin die Polizei, die Feuerwehr,
das Gesundheitswesen, technische Betriebe und den Zivilschutz. Auch in weiteren
Punkten folgte das Plenum seiner Kommission. So wurde der vom Bundesrat
vorgesehene Sanitätsdienst aus der Vorlage gestrichen sowie die Kosten für das PISA
beim Bund belassen, statt die Kantone daran zu beteiligen. Die Möglichkeit des
Durchdienens wurde verworfen und die Möglichkeit, aus dem Dienst ausgeschiedene
Schutzdienstleistende wieder zu aktivieren, wurde nur für den Fall bewaffneter
Konflikte ermöglicht. Zudem beschloss der Nationalrat eine Verkürzung der
Dienstpflicht, sie soll neu vom 19. bis zum 36. Altersjahr gelten – hier ging der Rat mit
der Regierung einig. Die Schutzraumpflicht war ein weiterer Punkt, der debattiert
wurde. Letztlich wurde entgegen einem Antrag Glättli (gp, ZH) am bisherigen System
festgehalten; der Grundsatz «eine Person, ein Schutzplatz» soll weiterhin bestand
haben. Weitere Minderheitenanträge blieben chancenlos. Eine Minderheit Seiler Graf
(sp, ZH) wollte eine Meldepflicht für Störfälle an kritischen Infrastrukturen einführen,
womit sie vor allem auf die Herausforderungen und Bedrohungen im Cyberbereich
fokussierte und eine «Kultur des Risikomanagements» vorantreiben wollte. Bundesrätin
Amherd gab hierzu zu bedenken, dass derlei Fragen in der Bearbeitung der Nationalen
Strategie zum Schutz kritischer Infrastrukturen 2018-2022 bereits angegangen würden.
Die Argumentation der Kommissionsmehrheit, dass so ein Aspekt nicht in das BZG
gehöre, verfing offenbar. 
Letztlich wurde der nationalrätliche Entwurf mit 181 Stimmen einstimmig dem Ständerat
überwiesen. Gegen den Willen der Regierung entschied sich der Rat zudem, die Motion
Müller (fdp, SG; Mo. 14.3590) bezüglich der Ausgestaltung der Wehrpflichtersatzabgabe
für Zivilschutzleistende nicht abzuschreiben. 24
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